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ANGLETERRE.
Londres, le 2y avril. —Lord Seymour, un des 

nouveaux lords de la trésorerie, a été re'e'lu, h 
lolnes, le a5 avril, sans aucune opposition.

—0a lit dans le Globe :
« Les nouvelles des élections que nous avons re

çues ce inatiu sont très-satisfaisantes, et font es
pérer que les membres de la chambre des com
munes, qui ont accepté les fonctions de ministres , 
seront réel ns. »

-‘■Le Cambridge Chronicle donne la relation d’une 
assemblée des électeurs de M. Spring-Rice, dans la
quelle il a été résolu d’appuyer sa réélection ; à cette 
occasion M. Rice a dit qu’il s’était opposé au der
nier ministère, parce que celui-ci avait pris une 
fausse route pour arriver à la réforme. Il n’a eu 
en Vue que le succès de la réforme et non la place 
ou ministère. Il promet une prompte réforme mu
nicipale. Je pense , ajoute-t-il, que l’existence île 
léglise protestante est essentielle et que la réforme 
ne peut diminuer son influence. Jamais je ue ferai 
Je concessions qui pourraient la mettre en danger. 
Ou a débité que mes collègues voulaient renverser 
léglise. Je dis que c’est une lâche calomnie : ils ne 
veulent pas d’églises sans curés ni de curés sans 
communauté ; mais ils ue consentiront pas à quoi 
que ce soit qui puisse porter atteinte à l’église. L’ora
teur pense que le meilleur moyen de faire prédo
miner 1 église protestante est d éclairer le peuple 
furie moyen de l’instruction. Il termine en disant 
que tout doit fléchir devant la prérogative de la cou- 
tonne , et que l’on doit respecter les droits incon
testables de la chambre des iords, mais qu’il espère 
que celte chambre ii’oubliera pas ce qui est dûaux 
poils du peuple.

— On remarque le passage suivant dans l’adresse 
(c lord Morpeth , secrétaire detat d’Irlande , aux 
Cecleurs du comté d’York: « Si quelques particu - 
pilés caractérisent spécialement 1 époque actuelle, 
cost la rentrée au pouvoir des hommes qui peu- 

uppOquer les mesures d’une reforme solide et 
* dale, île la manière qui 5 accorde le mieux avec

's paroles et leurs actions ; et l’admission du 
jjcuidpe , que la portion des revenus de l'église 
l'ol/11 ^Ul s®ra iuoee superflue pour répondre à 
a 1^ s»p lequel les prétentions de tout élablisse- 
a Vivent être fondées , sera appropriée à l’e-

10,1 '»orale et religieuse de toutes les classes
pciiple irlandais. Je compte sur votre indulgence,

Vaux l^Ue V0US me Pennelt'ez (le coopérer aux tra- 
de ces hommes , ayant pour but de mettre ce 

' IIClPe en action.
A I occasion de la nouvelle rééleclion à Not-

nièrS‘‘ dldl11 H°!J!10USSö a exposé de la ma- 
gouy SUIVa|dc quelle serait la marche du nouveau 
Cra: 'rilei»ent. Nous nous proposons d’agir sans 
(mi1 e **■ <le lâcher d'introduire de bonnes insti- 

s* »»»s ne réussissons pas, que la faute 
p|Jcee 0'»l}e sur nos adversaires. Eu acceptant la 
Moiis ?Ue ^ M. m’a conférée , j’ai compris que 
adUlj '^"Contrions plus d'obstacles qu'aucune autre 
'"es "lstl",'on, niais soutenu par vous, nous soin- 
l'aui,^13'"5 4»e nous réussirons de l’une ou de 
à . e.'»aiiière à conserver les rênes du pouvoir, 
pays ' * ° )ust‘ce » l’Irlande et à accomplir dans ce 
tie |ese 8r;uid but de la réforme qui est d’aecroî- 
céi|er Co"»aissances de la population. Nous pro- 
Htie 'î'!8 sa"s u»e précipation intempestive et avec 
ayei ete,'»iiuatiou calme dans la voie que vous 
coaro Prouvée , et en devenant ministi es de la 
que tle.» »ous montrerons que nous ne faisons 
que |)a,ll,nuer d’être les serviteurs du peuple et
Wrii"ites. connaissons nos devoirs envers nos com- 

devoirs que nous sommes résolus de

7* Lord vicomte Ebrighton, dans la réunion des 
amis de lord John Russell, à Westminster, a pro
nonce un discours dont voici un extrait :

« Une accusation est portée contre mon noble ami 
et ses collègues , et leur alliance supposée avec M.
0 Connell.

” Le chef de 1 administration a déclaré que le gou
vernement navait aucun pacte direct ni indirect 
avec M. O Connell, et que son appui n’a été acheté 
par aucune condition. Si par suite des changemens 
qui ont eu lieu et des mesures qui ont été prises 
pour la pacification de l'Irlande , M. O'Connell est 
dispose" h changer de système sans faire de condi
tions , quel avantage aurait trouvé le gouvernement 
à refuser l'appui que lui offrait M. d’O’Connell, et 
comment aurait-il pu se défendre d’avoir agi ainsi ? Le 
gouvernement fait ce qu'il croit juste, sans s’occu
per de M. 0 Connell d’une part, ni des chefs orau- 
gistes de 1 autre. Qa il continue , qu’il suive la mar
che droite qui doit aboutir au bonheur de l’Irlande. 
Si en agissant de la sorte, il peut compter sur la sym
pathie de M. 0 Connell, il se rendrait coupable 
d’une folie qui ne lui permettrait pas d’administrer 
non-seulement les affaires d’un grand pays, mais 
même celles de la pins petite paroisse, en se laissant 
influencer par un sentiment de fausse honte ou par 
une hostilité personnelle.'

— Les dernières nouvelles du cap de Bonne-Espé
rance portent que les Caffres ont été entièrement ex
pulsés de la colonie.

— Mme. Malibran est attendue à Londres pour 
samedi prochain.

FRANGE.
Paris, le 28 avril. — Le langage qu’a tenu hier 

soir à la chambre des pairs , M. de Rigny , parlant 
au 110m du ministre des finances, établit d’une ma
nière non équivoque que les relations diplomatiques 
sont suspendues en ce moment avec les États-Unis ^ 
elles 1 étaient de la part île la France avant la pré
sentation de la loi îles a5 millions. Depuis son adop- ) 
Çon avec amendement, elles le sont de la part de;
1 Amérique, Qui les renouera le premier? le minis
tère contracte devant la chambre 1 engagement de 
ne point prendre l'initiative.

Si le gouvernement persiste dans cette résolution, 
et si le général Jackson y met de la hauteur, la 
suspension peut être suivie d’une rupture. Pour ar
river là , c’était bien la peine de rejeter toutes les 
objections qui out ëié faites, et de repousser toutes 
les preuves qui ont été produites pour établir que 
la liquidation reposait sur de fàusses bases , et qu il 
était dû tout au plus la moitié de la somme pro
mise par le traité. L’adoption de l'a mendement, de 
M. Bignon eût fait prendre au ministère une atli- 
tude plus digne , et 11e l’eût pas placé dans une 
position plus hostile envers le président des États- 
Unis.

— La discussion sur les 1,200,000 francs de 
fonds secrets s'est engagée avec assez de froideur 
MM. Madier de Mou.ijau, Las-Cases et Croissant 
ont défendu le projet contre les attaques de MM. 
Saubat, Havin et Salverte. Toutefois , le débat n’a- I 
vait rien de celle animation qu’excite il ordinaire ; 
le doute du résultat. On semblait parler bien plu
tôt pour dire son opinion que pour agir sur celle 
de la chambre.

D'ailleurs il faut le dire, la plupart des ques
tions qui doivent influencer sur ce vote ont été 

} agitées vingt fais. Le procès surtout, avec ce qu'il 
j a d impolitiquet[e déplorable et de ridicule, a 

été bien souvent caractérisé à la tribune. La cons
cience des députés doit être suffisamment éclairée 
a ce sujet, et quelle que soit la discussion présente, 
le vote ne sera en aucune manière surpris à la 

, majorité.

Si la chambre accorde les 1,200,000 francs an 
ministère , ce sera une étrange histoire que celle 
de cette session. A l’ouverture, une adresse favora- 
ie al amnistie, à la conciliation des partis, au 
progies, puis un ordre du jour motivé, qui dé* 
declare que progrès voulait dire résistance , que le 
vœu émis en faveur de l’amnistie doit tourner à 
1 accomplissement du procès, que l’adresse n’était 
autre chose que l’approbation complète du minis
tère. L, adresse, même dans sa partie universellement 
admise, parlait encore d’altitude honorable devant 
1 etranger, décônomie des deniers publies, et”1a 
chambre vote, pour explication de sa pensée, lè 
traite des Etats-Unis. Ce n’est pas tout. Après 1 or- 
ire du jour motivé, comme par un remords, la 
chambre .1 avait voté les 36o,ooo francs qu'avec une 
sorte d improbation , et aujourd hui elle viendrait en 
voter 1,200,000 pour ce même procès devenu pjus 
absurde encore ! r

On voit que les contradictions ne coûtent pas plus 
que I argent des contribuables.

Toutefois la chambre touche au terme de ses ter
giversations. Quel que soit ce dernier vote, pour 
ou contre le ministère, la chambre sera nettement 
et prolongement divisée en majorité et minorité 
Lest ainsi que 1 entend le ministère. Le journal 
ministeriel écrit en effet ce soir qu’il n’y aura pas 
sur ce vote d equivoque possible: « Ayez, dit-il , 
ou 11 ayez pas confiance: tout ou rien: toute ré
duction équivaudrait à un rejet. »

- Depuis son arrivée à Paris, M. de Lamennais 
travaille beaucoup ; il voit souvent les prévenus d’a- 
vril ; il lit et relit la volumineuse procédure; il 
apporte a préparer la defense qu’il a acceptée un 
zele sincere, et, comme on lui parlait de quelques 
uees anti religieuses de l’opinion républicaine :
« Messieurs , a-t il répondu à ceux qui lui faisaient 
cette observation , l’évangile politique et l’évangile 
lehgieux auront toujours un lien commun aux yeux 
des honnêtes gens : c’est la tolérance. » (Corr, part.)

— Le Réparateur de Lyon , du 2Æ , publie ce 
qui suit :

« De nouveaux fermens de coalition s’étant ma
nifestés parmi les garçons tailleurs , la police a ar
reté hier et mis à la disposition de M. le procu
reur du roi , quatre de ces ouvriers qui s’étaient 
fait remarquer par des démarches suspectes dans 
divers ateliers. »

— Un journal légitimiste, le Rénovateur, qui se 
publie à midi, disait hier : « Nous apprenons à l'ins
tant, par des informations dignes île toute confiance 
que M. le duc de Frias vient de réclamer l'entrée* 
en Espagne des troupes françaises, h On a beau
coup parlé à la bourse des éventualités de l’intér- 
vention On disait que le ministère en avait défi- 
béré hier, et qu’il 1. y avait eu que deux opposans. 
Ou ajoutait que la demande était appuyée par le 
gouvernement anglais. Il est assez remarquable que 
le Journal de Paris , qui n*a pu igIlorer ces brJ,
ne., dise pas un mot. Il est aussi sans nouvelles 
télégraphiques d Espagne.

— Le maire de la ville de Bayonne a adrp^p li 
lettre suivante à M. le rédacteur en chef du Phare :

Rayonne, 20 avril <835.
Vous avez inséré dans votre feuille du 7 de ce 

frontière' ;artlcle dans leSuel on «ous écrit de la

« Que par ordre du général Mina, du 3o mars,
s popu ations du royaume de Navarre sont pré

venues que, si dans l’espace de hait jours , les jeu
nes gens qui ont pris les armes en faveur de don 
Oarlos , ne rentrent point dans leurs foyers, leurs 
peres seront arrêtés avec les autorités , et fusillés 
par cinquième , et en outre leurs maisons in
cendiées , etc. »



Voos at« été induit en erreur par votre cor
respondant et je suis autorisé à déclarer que le 
général Mina n’a point donné l’ordre sanguinaire 
dont vous avez fait mention d’après des docnmens 
inexacts. J'ai d'autant plus a cœur de démentir ce 
fait, que d’autres journaux l’ont répété. Jaune a 
croire , monsieur , que , pour réparer votre erreur, 
vous vous empresserez de donner place a ma recla
mation dans votre prochain numéro.

__Il paraît que décidément la reprise du Cours
du droit constitutionnel de M. Rossi n aura pas 
lieu cette année à la faculté de droit, avant la, 
rentrée de novembre. Ce professeur a compris que 
les préventions qui se sout élevées contre lui n étant 
pas encore entièrement effacées , il serait impru
dent de fournir de nouveaux 'alimeus a l exaltation 
trop naturelle que fart naître parmi les etudians 
l'approche du procès-monstre. La reserve de M.
Rossi sera universellement appréciée. _ , . .

_ ün nommé Pelin , condamné de juin , écrit à 
la Tribune qu’il refuse la grâce que sa femme solli- 
.cite auprès du roi à sou insçu.

On Ht dans le Censeur de Lyon , du 2t avril :
.« Nous apprenons, ce soir, que deux témoins 

du procès d’avril ont reçu leur assignation .: ce 
sont M. Prat, le commissaire central de police , et 
M. le général Aymar. Nous 11e savons pas si d’au
tres témoins ont été cités ; nous pourrons proba
blement donner demain des détails plus complets. »

» Les deux assignations dont nous parlons indi
quent le 12 mai pour l’ouverture des débats. ■»

__ On annonce que M. le baron Pichon , eon-
-sejller-d’tilat, ancien consul général aux Etats-Unis , 
sera chargé d’une missiou auprès du gouvernement 
américain. Cette mission aurait, ajoute t-on, pour 
but de déclarer au gouvernement del Union de quelle, 
nature devra être la satisfaction exigée par la France, 
pour qu’elle exécute le traité, . , , ,

Le traité' doit être soumis demain à la .eliambre
des pairs. ....

— Tous les préyenus lyonnais , qui étaient encore 
détenus » la Conciergerie ont été transférés, à sept 
heures du soir , à la prison du Luxembourg. La 
translation des prévenus réunis depuis quatorze mois 
à Ste.-Pélagie, s’opérera mercredi prochain.

__On parle de l'intérêt considérable que M. Laf
fitte vient de prendre dans deux journaux de l'op
position. Cette nouvelle coïncide avec une autre 
dont nous pouvons garantir l'authenticité. M. Laf
fitte , depuis la conclusion de ses affaires-, dans 
îl’arrangement desquelles, il a montré une giaude 
'énergie, a repris sa pensée favorite., celle de la di
minution de l’intérêt de la dette publique.; c est 
chez lui une profonde conviction financière ; il est 
décidé à y risquer sa popularité. Il sera curieux., 
lorsque M. Laffitte présentera sa proposition a ce 
sujet, de voir l'attitude de M. Thiers , qui jadis, 
dans sa carrière d’écrivain , sous M. de Villele, 
a aidé de sa plume les idées de M. Laffitte , et qui, 
comme secrétaire-général des finances., les a-toutes 
partagées.

__ Ou parlait hier dans quelques salon» politi
ques du rappel de M. d’Appony. On lui donnait 
pour successeur le général Glam-Martiuith. Ces nou
velles ont besoin de confirmation , mais elles indi
quent , dans la politique autrichienne, un besoin 
de changement et d’innovation qui pourrait -bien 
se dessiner dans quelque temp» par des mesures plus 
expressives.

— On annonce que la malheureuse femme,, t,ont 
le corps a été trouvé en deux parties dans la Seine, 
est enfin reconnue , et que l'auteur présumé de cet 
horrible forfait est arrêté.

Cette femme , du nom de Désirée Legenne , dit 
Ferrand , épouse Renaudin, vivait depuis longues 
.années séparée de son mari qui demeure en pro
vince..Elle exerçait la profession de garde-malade 
et passait pour avoir quelques sommes d'argent. 
Pendant- quelle était exposée il la Morgue,, une 
fille .publique y entra par curiosité et s’écria : 
« Je la connais, cette femme , c’est Catherine Fer- 
ranil. » Au h»®1116 moment, le chef du service 
de sûreté , accompagné d’agens qu'il avait pos
tés aux abords,, fit retenir cette fille pour l’in

nommé Lhuissier, qui avait loué et emmenage pour 
la femme Renaudin. Il fut arrêté et conduit dans 
l’entresol de la maison, où l’on présume que cette 
malheureuse a été assassinée. Il parut très-agité à la 
vue des instrumens du crime. _ ,

Le merlin qui a servi 'a assommer la victime , 
jusqu'à lui faire entrer sept dents de son peigne 
dans la tête, la scie avec laquelle on a coupé le 
corps en deux, ont été trouvés dans les lieux d’ai
sance. Le foin pareil à celui qui formait les pa
quets , ainsi que des cordes et même des numéros 
du Journal du Carnaval ont aussi été saisis dans ce 
locâl qui naguères servait de bureau de rédaction à
cette feuille. .

D’après la déclaration des médecins, la femme 
Renaudin aurait été coupée en deux avant d expirer

NOUVELLES D’ESPAGNE- 

Une lettre de Bergara, du iS , annonce que toute 
la faction carliste , sous le» ordres de Zumalacavré- 
guy ., est restée en vue des fortifications de la ville 
jusqu’à cette date i elle s’est dirigée ensuite vers la 
Borunda.

__On écrit de Bilbao , le 15 avril
» La nuit dernière, Zumalacarréguy et le préten

dant se trouvaient à Ognate, où doit avoir lieu 1 en
trevue de ce dernier avec lord Elliot. La cavalerie 
carliste se trouvait à Artaban.

a Le général Iriarte se trouvait a Durango avec 
un convoi d'argent destiné pour Vittoria. Dans sa 
marche vers Durango, Iriarte surprit 6 canons en 
bois que les factieux a/aient disposés dans la forêt 
d’Erlache, avec l’intention de les faire éclater lors
que Iriarte passerait avec sa colonne.

» Le général a pris ie commandement général de 
le Biscaye

porte à la joue gauche., et ses deux’'compagnonsJ 
montés comme lui. Les douaniers du pont les fi
rent descendre pour les visiter ; leurs passeports 
étaient réguliers, et on trouva sur Carnicer 56 on
ces d’or , quelques douros et un long couteau ou 
poignard.

» Un cornette de la compagnie des chasseurs’de 
Bourbon, en garnison à Miranda, se trouva là par 
hasard-, et dit à haute voix aux douaniers que 
l’homme qu’ils fouillaient étaient le factieux Car
nicer; qu’il le reconnaissait aux coups qii’il en avait 
reçus au régiment. « En outre du signe que. vous 
lui voyez à la joue, dit-il , il porte à lépaule la 
cicatrice d’un coup de feu. » On visita de nouveau 
Carnicer, et on lui trouva en effet la cicatrice an
noncée; on trouva cette .preuve suffisante pour l’ar
rêter , ainsi que ses deux compagnons ; ils étaient 
tous trois admirablement déguisés en arriéres ara- 
gonais. »

BELGIQUE.

BRUXELLES, LE 29 AVRIL.

— Le capitaine-général de 1 Aragon vient de reta- I jue-s ell Allemagne
• ■ __s-v il frllinnnl PYPflltf lOÜ- i s- • __i

A l’occasion de la naissance de S. A. le prince 
royal , le roi reçevra, dimanche 3 mai, à deux 
heures les félicitations des autorités civiles et mili
taires , ainsi que les personnes présentées.

— S. M. la reine des Français et toute sa suite 
sont partis hier soir, à to heures i[3 , du palais^ 
pour retourner à Paris.

— La chambre du conseil a, par son ordonnance 
en date d’hier, très-longuement motivée, déclaré 
qu'il n’y avait pas lieu b suivre contre aucun des 
éditeurs et imprimeurs de journaux de cette ville, 
poursuivis à la requête du ministère public, du chef 
d’avoir annoncé dans leurs feuilles la vente par ac
tions et la mise en loterie de tlilférens chateaux si-

teIpar suite de ses révélations , on fit de nombreu-
Par suite uc --------------  > . — —

ms «cherches, et les soupçons tombèrent sur an

I > ..y Q —-     (

blir la commission militaire, ou tribunal exception 
nel , à Saragosse, par le décret suivant :

d Saraÿosso , ft oêriî.
d Don Antonio Alvarès de Thomas, etc. ; 
d En accomplissement de l’ordre royal de S. M. 

du 6 du courant, en exécution des lois et pour la 
défense du trône de S. M. la reine et la conserva
tion de l’ordre public contre les machinations et 
les efforts des ennemis qui cherchent à amener une 
totale subversion sociale, je me vois obligé , malgré 
moi, de créer un tribunal exceptionnel ; par con
séquent j'ai jugé bien d'ordonner les choses sui-
Yätl tgs •

» 1® La commission militaire exécutive sera ré
tablie de nouveau en cette ville sons son ancienne 
organisation , a0 elle s’occupera des procès qui ont 
été faits ou qui se feront pour l'avenir,, relativement 
aux événeiuens qui -viennent d’avoir lieu en cette 
capitale ; 3° cette commission militaire s’occupera 
aussi des procès que je lui soumettrai en vertu des 
facultés qui m’ont été conférées ; 4® ces disposi
tions cesseront dès que les motifs qui y out donné 
cause disparaîtront.

» Saragosse , io avril i835.
» Antonio-Maria AlvxrkS. »

— Nous lisons dans la Sentinelle des Pyrenees 
da a3 avril :

« -Le 17 de ce mois, une colonne de r,5oo car
listes pénétra dans les montagnes, entre Zugarra- 
murdi et Echalard. Elle descendit ensuite dans ce 
dernier village , escortant 16 chevaux et 4« ballots 
de salpêtre quelle avait été prendre la nuit prece
dente en France, et quelle avait introduits par 
Sarre. Ce convoi a été dirigé sur Iranci , ou il re
cevra uue destination; dans la meme nuit du 16, 
un autre convoi de souliers et autres marchandises, 
environ 5o à 60 charges, devait passer aux car
listes par Maya près d’Urdach ; mais les chapel- 
gorris en ayant eu connaissance, en ont saisi deux 
ballots, et les contrebandiers uont en que le tems
^C’esfléaS de ce mois que Carnicer a été’ fusillé 

par derrière , à Miranda del Ebro.
. Ou donne les détails suivans sur son arresta

tion - le a, à deux heures de l’après-midi, trois ar
riéras aragonais, chargés et munis de passeports , 
rencontrèrent, sur la route de Vittoria, trois au
tres arrieros : Carnicer, monté sur un superbe 
mulet, du prix de cent pistoles, et le visage enve
loppé d’un mouchoir qui couvrait un signe qu’a

Le ministère public doit former opposition à cette 
ordonnance.

— M. le ministre de la guerre vient de décider 
que dans nos regimens de ligne ., les voltigeurs quit
teraient l’épaulette verte qu’ils ont portée jusqu ici, 
pour prendre l’e’paulette jaune que portent les volti
geurs français. À la revue d’hier matin tous les vol
tigeurs du ae de ligne portaient des épaulettes du 
nouveau modèle. f .

— Le ministre -de l’intérieur vient d’arrêter « 
programme , .pour l’inauguration du chemin de et.

— L’ingéuieur des chemins de fer d’Angleterre, 
le célèbre Stephenson, est arrivé en cette ville 
puis deux jours , il a déjà visité les travaux e 
nouvelle route de Bruxelles à Malines , et il assis 
à la fête du 5 mai.

La circulation sur le chemin de fer est pr 
visoirement interdite.

— Une route provinciale entre Nivelles e ^ 
vre va être ouverte. Elle contera quatre ce» 
francs. Les travaux commenceront au Pnn f.V 
aussitôt que la province du Brabant aura e 
torisée par le roi à les exécuter. .

—-A l’occasion de la naissance du Pr'nf®l^ser- 
tous les militaires condamnés pour preinier 
tion, viennent , par arrêté de S. M., do 
mise de leur peine— La ville de Bruxelles vient, àl e®"ej ^a| Je

vrir le déficit existant au budget ,ll”.un ie fr., 
.a*? ■ ...... _______ , f, millions ue n
vrir le delicit existant au iwugf ,
1835, de voter un emprunt de 4 ,u! l°tI Gw J j UC TUlCl Ull CUIJli u»»v T ^ pji
remboursables dans 1 année, avec PJ|X ® chacune, 
divisé en ao mille actions de 200 *fal1 , jes ac; 
La souscription, le tirage et le PaienlQu tirera 3 
lions se feront par l’ancienne banque. j|[fl en
mille lots en juillet , 3 mille en “ou ’ novei«' 
septembre, 3 mille en octobre, 4 ial Daiemenf 
bre, 4 en décembre. On recey ^„11,tant) le,:
de la souscription , comme arSlr“';, “°“ empi’““11 
intérêts et l’amortissement des dit eJjgiblt'
faits par la ville , pour autant qu»
en 1835. . antp» a‘DSl

Le sort déterminera les actions gag" ^ iQ0 
que leurs prix et primes. U J aura u, p 5' mille» 
mille francs, nu de 100 mille, un 7 je m 
. » j:— or» mille » vlllo îiid.deux de 5o mille, dix de 20

]0l>mille, trente de 5 mille, cinquante 
cinquante de mille. Il y aura en ou ^ 
suivantes : premiers et derniers “u ier el <*er; 
tre premiers tirages, 5ooo chacun,, p»

Wf



chacun des numéros ayant et apres les lot»
! mèneront aoo mille, 75 mille et 5o mille. Cet
“,pnt et les conditions sont soumises a la rat.R-

‘‘"‘Âidation'fdes affaires de M. Gartigny a 

définitivement lieu avant-hier. Les personnes 
. lesquelles il avait à régler pour ladministia- 
“ des théâtres ont conclu avec lui une conven- 

finale, et lui ont delivre quittance et dédiar^e

trouve irrévocablement terminée une 
jours a occupe le

ni 
biolue. 
àinsi se
lire qui depuis (quelques

U—°M. Meline vient de mettre en vente la pre
mière livraison de la traduction en vers de l'Enéide, 

ar Barthélemy t fauteur célèbre de la Némésis. 
lette livraison contient tout le premier livre du 
feme. Le texte est en regard de la traduction.

LIEGE, LE 30 AVRIL.

Kons avons été induits en erreur , lorsque nous 
avons annoncé que M. Herman , sculpteur , venait 
de finir. le buste de M. Ansiaux , et qu’on pouvait 
le voir dans ses ateliers. Ce buste n’est pas encore 
achevé. Lorsqu’il le sera , M. Herman se propose 
Jeu informer,le public, et de le faire voir chez lui 
«m personnes qui le désireraient.
-Il est arrivé à Trieste deux vaisseaux d’Alexan

drie, apportant des lettres du 22 mars. La peste 
continue à exercer d’affreux ravages ; elle s étend 
isos toutes les provinces de l'Egypte , avec une 
intensité sans exemple. Au départ de ces vaisseaux 
h mortalité était à Alexandrie de i5o à 270 per
sonne» par jour.

fies vaisseaux de commerce n’en étaient pas 
exempts : le brigantin autrichien le Pilatus, en 
avait été atteint. Après avoir quitté Alexandrie , et 
avant d’arriver dans les eaux de Candie, à très peu 
iedistance du lieu de son départ , il avait déjà 
perdu la moitié de sou équipage; on dit même 
qu’il en était réduit au point de manquer de monde 
four le conduire, et que ce vaisseau était aban 
donné au gré des vents et des flots.

Want des lettres de Constantinople il y aurait 
eu de grands sinistres en mer; dix vaisseaux au
raient péri, et entr’autres un vaisseau à vapeur avec 
passagers, corps et biens.

— On lit dans le Correspondant de Hambourg ; 
Ou apprend de bonne source que des chan-

cises à Namur; avec conservation de son titre ac
tuel , en remplacement du sieur Despandl, admis h 
faire valoir ses droits à la retraite ;

Le sieur A. J. J. Chômé, actuellement inspecteur 
en chef pour la province de Limbourg ,èH la même 
qualité dans celle da Brabant ;

Ls sieur L. Ch. Bemelmans , actuellement ins
pecteur en chef dans la province du Luxembourg, 
avec le même grade dans celle du Lioiboufg ;

Le sieur J. N. Perwez , actuellement inspecteur 
pour l'arrondissement dArlon , en la meme qualité 
pour celui de Ruremonde.

Par le meine arrête, sont hommes receveurs dans 
l’administration de l’enregistrement, des domaines

Avant clôture. — Bénéfice de M, Lemaire.
L’appel que nous avions fait aux amateurs de spectacle t 

en faveur de M. Lemaire , a été entendu , et si cotte repré
sentation n’a pas été absolument brillante , la salle du moins 
était très convenablement garnie. Décidément tes artistes 
dramatiques , qui vont nous quitter , veulent laisser des re
grets après eux : jamais Gustave n’avait été mieux exécuté sur 
notre scène et jamais cette belle partition d’Auber n’a paru 
produire plus d’impression sur notre public. Mme. Prévost 
et M. Teissefe ont, à plusieurs reprises , excité les applau- 
dissemens les plus vifs et les mieux mérités. Pour résumer 
toute notre pensée sur Gustave, nous dirons, que si ce n’est 
point une œuvre de génie et s’il ne faut accorder au com
positeur que du savoir-faire, comme quelques uns l'ont pré
tendu , ce savoir-faire se rapproche tellement du génie , qu’il 

t est facile de s’y méprendre.
£. . i Mais, indépendamment de l'excellente exécution de ca

el .n S"1i , • WA r;ir.n nvdupllpmpnl rp. I bel opéra, ce qui a rendu la soirée vraiment délicieuse, c’ect
A bouillon, le Sieur H. A. Gilotl, actuellement re I ia représentation de Elle est Folle , vaudeville en deux 

ceveuf à Herve'; I actes , de M. Mélesville, qui a obtenu la plus complet et Is plu»
A Herve le sieur Delécluse, actuellement receveur légitime succès. Nous regrettons de ne pouvoir dès aujourd’huia 5 .. .1 !» 1 _ .1     rl'intdl‘^1 flfe

à Bouillon.

( CORRESPONDANCE. )

Garde civique. — Râles dressés en conformité des 
art. 60 et 6l delà loi du, 3l décembre i83o.

Un article communique, inséré dans le Gourrier 
de la Meuse et le Politique, déverse, sous prétexte 
d’expliquer la nature du mandat du receveur 
ticiilier de la garde civique , le blâme sur l adminis
tration municipale, du chef de la marche suivie 
pour le recouvrement des sommes perçues en vertu 
des articles 60 et 61 de la loi du 3t décembre i83o.

Les lecteurs jugeront si les assertions de lauteur 
de cet article communiqué sont exactes,

« On oblige, dit-il, de porter indistinctement sur 
» un même tableau tous les gardes qui , pour cause 

légitime , ont manqué à un ou plusieurs ser
vices ; tous ceux que le conseil de discipline, mû 
par une commisération et une pitié bien natu
relles, a renvoyés sa ns autre motif d excuse que les 
haillons dont ils étaient recouverts et la nom
breuse famille dont iis étaient accables. 
d Les listes ainsi dressées sont envoyées à MM. 
les bourgmestre et ecbevihs qui les transmettent 
k M. le receveur Mottard pour faire le recou
vrement. »
C’est-'a-dire donc, que riche, aisé ou pauvre ,

tous sont également astreints^»; payer.
Ce aérait absurde; aussi n’en estdl pas ainsi.
Les listes contiennent bien d abord tous les gar

des qui ont été en défaut indistinctement, mais 
.1A„ »„'alla, aivni »»omtcos à tfi rfiofiiinH J (lc9 r6IlS61“

donner l’analyse de ce petit drame palpitant d’intérêt et 
dont les scènes «ont {conduites avec un art infini; mais 
nous ne différerons pas d’adieiser nos éloges aux acteur®, 
M. et Mme. Berger ont parfaitement joué ; le premier sun 
tout s’est élevé jusqu’au plus haut degré de talent. Heureux 
sement que ces deux excelleus artiste« noua restent poor 
nous consoler des pertes nombreuses qu* nous allons fairer 
Pour être jusles envers tout le monde , nous devons ajoutée, 
qu’ils ont été très-bien secondés par Mme. Lemaire «fi 
M. Léopold. Dans le joli petit rôle de Nelly, Mme. Le-, 
maire nous a révélé un talent que noua étions loin de lui 
soupçonner.

UNIVERSITE DE LIÈGE.
M. Henri Joseph Vanderschrieck. de Goos , en Zelande s 

subira l'examen de candidat , le Ie* mai, â 4 heures.

Séance publique du conseil de régence de Liège , samedi 
2 mai 1835, à 5 heures du soir.

T2SÉATRI5 BOTTAI» BU IiîÉGIS-

Aujourd’hui Jeudi, 29 avril, clôture de r année théâtrale j[ 
la quatorzième représentation du 8° moi» d'abonnern-ttit , la 
deuxième représentation de Elit êst Eallé, vaudeville nou
veau en deux acte# , de M. Melesvill© ; précédé par le Mailia 
de Chapelle , opéra, musique de Paer. Le spectacle commen
cera par la Grand» Da?/i?, vaudeville en deux actes de M. Bayartx

ANNONCES ET AVIS DIVERS«

dès quelles sont remises à la régence, 
anemens sont recueillis sur la position de chacune 

getaensj prochains dans le personnel des ambassa- Ues personnes qui y figurent , et le conseil ehmme 
Wrs de Prusse à Vienne et à Bruxelles sont sur le | ^Ues qui ne sont point considérée^ commue tant 
tapis. ’ '

* Cette nouvelle coïncide avec le bruit qui a couru 
Paris et que noua rapportons sous la rubrique de 

trance , du changement de M. d’Appony accre'dité 
pres cette cour.

aisées. En voici une preuve bien évidente : les der
niers rôles arrêtés en conformité de 1 article 61 sus
dit contenait dix-sept cent et six articles lors de 
l’envoi à la régence ; eh bien ! le receveur n’a été 
autorisé à en mettre en recouvrement que onze cent 
trente, presque une moitié de moins. — Chacun 
pourra s'assurer de ce fait près de M. le receveur 
Mottart.

Là, n’est pas la seule inexactitude de l’auteur de 
l'article communiqué.

« Il faut, dit-il, faire la de'pense d’un timbre 
pour réclamer si l’on est inscrit sur les rôles sans 
fondement.» —Où donc a-t-il vu cela? Parmi les

—On mande de Bréda , le 27 avril 
* Hier est arrivé ici le lieutenant-général Meyer 

Co®mandant en chef de la 3e division de l’armée 
eu campagne, afin de faire la graude inspection 
âunuëlle des deux bataillons du 10e régiment d’in- 
anterie, en garnison en cette ville et appartenant 

a h dite division. Le général a commencé son ins-
pectiou aujourd’hui. . , . - . , . , ,
, * Le duc de Saxe-Weimar est attendu ici pour réclamons , que « celui qui cb gaîté de cœur 
Vmemeobjet.il inspectera le premier bataillon «est impose cette dépensé. Le. receveur ne d.t-il 

deuxième réaiment appartenant à la deuxième P3* à tous ceux .H“1 veulent I ente ulte , que pour 
'Vision de l'arinép 1 affaire relative a la garde civique les reclamations

baron Van Gm, être rridiyi.s ,.r papier Ubr^ L. r^nn,
■if.«'»'“““;1'™- sä«.

penon des troupes de la ir3 division qui sont can- 
°anées dans nos environs. »

—On écrit de La Haye, le 27 avril :
. " On assure que le voyage à Pétersbourg de LL.

HR. le prince et la princesse Frédéric aura lieu 
couimencement de juin.

Tous les jours de cettè semaine, CONTINUATION DE LA, 
VENTE de MEUBLES , au n° 286, rue devant St. Thomas.

VENDREDI, on VENDRA notamment le beau Christ, un 
service de Tournaj, de l’ancienne porcelaine ; l’argenterie , une 
antique et belle garderobe ; le meuble en acajou.

Et SAMEDI, les livres et les vins. 49*

Lé soussigné prévient le public que madame veuve du cbeva-f 
lier d’ANDlUESSEN (Marie Amie DERKENNE) ne possédant" 
qu'à litre d’usufruit les biens de feu M. son pèlre «tous rembourse- 
mens, aliénations ou ventes de biens ou capitaux , lui sont inters 
dites, ainsique toutes constitutions ou procurations qu il aurait
pu passer , cessént à dater de ce jour. ___ .„r.

Liège , ce 30 avril 1635. Ch. d’ANDRIESôEN. 490

Aü CROISSANT D’OR »
RUE NEUVE . DERRIÈRE LE PALAIS, N° 441 * 

VEUVE IiERAY-3 Parisienne,

Confectionne des CORSETS élastiques, CEINTURESJpour 
hommes et pour dames, et tous les moyen» propres JX dissi
muler et corriger les difformités du corps. f

Elle tient aussi un grand assortiment des Robes d’eniaus 
ainsi que la lingerie. 433

HUITRES anglaises chez AND1UEN fils, rue SouveraiaJ’ont

CABILLEAUX et RIVETS , chez ANDIUEN , rue Souv. Pont

feu
Le 29 de ce mois', le ministre de l'intérieur

de la session des1 au nom du toi, la clôture
elais-géneTaux. »

1’ arrôté royal du 22 mars , sont nommés dans 
Ir aÿn*stration des contributions directes , cadas-

• ^ sieur J. F. Latour , actuellement inspecteur en | ministrative.
d pour le Brabant, receveur des douanes et ac- I Lie'ge, le 29 avril r835.

HUITRES Anglaises , Ire qualité, chez PERET; rue Sie Ursula':

_________  , , Calilleaiix, Rivets et Rayes , chez PERET , rue Ste. Ursule
Certes , blâmer est chose bien facile quand on dé- ---- ---------------------------
natnrp ainsi les faits. F- HARDY , rue du Stockis , a reçu nouvelle MORUE du

Enfin ou reproche encore à l’administration mu- ! N°r<,l de *^3.5 > ANÇHOIX nuuveaux , toutea 1er qualités , HUI- 
nicipale’de ne Joint consulter les capitaines^ sur le» 1IRES an°la>seä tieâ fra‘°bes ’ f°ISSQNS de mer ’£tc'

C L~ BEURRE ERAIS de HOLLANDE en tonnelets , chez
LOYENS, frères, commissionnaires, rue Hors-Château n° 250 
à un prix modéré. 507

Le LUNDI, 18 MAI 1835, à deux heures de relevée, le 
notaire SERVAIS VENDRA, en son étude, à Liège, place 
derrière le Spectacle, n° 856 , deux petites MAISONS , situées 
au Haut Pré , commune de Liège , avec cours et jardin ; le tout
contigu et aboutissant, d’un côté , au chemin; d’un autre, a la
veuve de Jean Bertrand ; d’un 3°, à Scluse. 

moyens pécuniaires des gardes. Reproche aussi 
fondé que ceux qui précèdent.

La régence , eu effet, a voulu plus dune fois re
courir à ce moyen, qui toujours est reste inefficace. 
MM. les capitaines ne sont guère tentés de se met
tre mal dans l’esprit des gardes; ils refusent donc, 
pour la plupart, ce concours, que remplace d ail
leurs d’une manière à la fois phis indépendante 

I et plus convenable la marche tracée par la règle ad-

F.M.
UNE EILLE , sachant fort bien coudre et P0.9rT(fu|t,tls?’f,nf.ro 
i enfant, peut se présenter au «MW » Je‘‘,crc 1 Hôle'2^un 

Ville.



HOTEL
CANAL DE L’OURTE, A TILFF.

OUVERTURE.

H. MENTION, a l’honneur de prévenir le public qu'il fera 
dimanche 3 mai , l’ouverture de son HOTEL. On y trouvera 
table d hôte . à une heure et à quatre Une barque neuve , 
de la forme des bateaux d’Ourte bien couverte et très com“ 
mode , partira le même jour à 7 Ij2 heures précises du 
matin , du nouveau pont sur la Meuse (rivage des Croisiers) 
pour arriver à Tilff à 10 heures. Elle redescendra vers la 
soire'e.

Prix i franc par personne.
Le même prévient les amateurs de campagne qu’il con

tinue, comme les années précédentes, à prendre chez lui 
des pensionnaires au prix de 60 fr par mois. 465

A VENDRE A LA HOUILLERE DE LA HAYE , 

A Saint-Gilles.
° 2 CHAINES ou scliifs de 1630 pieds de longenr, pesant 

chacune environ H,40a livres. K
2° Un TAMBOUR tout neuf avec son arbre en fonte. 345

MARCHÉ DE SOUMAGNE
Autorisé par arreté royal du l5 décembre 1834.

Le public est informé que l'ouverture du marché hebdo- 
?ora""e' Pour la VENTE du BEURRE, du 

FROMAGE et de tous autres produits du laitage, aura lieu 
dans la rue de l’Eglise, le MARDI 12 MAI prochain, à 3 
heures du matin. Deux primes, l’une de fr. 40 et l’autre de 
tr. 20 , sont accordées aux deux personnes qui , depuis son 
ouverture et jusqu'mclus le dernier jour de marché de celte 
annee , y auront acheté le plus de beurre,

Souinagne , le 6 avril 1835.
Le bourgmestre , H. J. DESSY. 305

AVIS POUR SURENCHÉRIR.

Ladministration municipale de Wandte, mettra en adju
dication, le 4 MAI 1835, à dix heures du matin, chez Joseph
m’Ec'ÂL ca°aietie»' à Wandte, la CONSTRUCTION D’UNE 
MAISON COMMUNE avec une salle d’école. Ceux qui vou 

en fair,e l’entreprise devront faire leurs soumissions 
pai le ties cachetées adressées à la régence qui les ouvrira 
en public avant Pexposition : l’offre la plus avantageuse à la 
cotnmune servira de mise à prix.

S adresser au bouigmestre pour voir les conditions et le plan 
du batiment. ‘4(;g

AYIS.
La commission administrative des hospices civils de la ville 

de rl.iy . donne avis que le SAMEDI NEUF MAI 1835, aux 
trois Heures de relevée, elle procédera à L’ADJUDICATION 
publique , par voie de soumission, de la FOURNITURE de 
350 metres de DRAPS, à faire à ses etablissemens, d’après 
I échantillon e! conformément aux clauses et conditions du 
ca Jier es charges dont on peut prendre inspection à son 
secretariat, maison du Grand Hôpital , rue Soüs le Château.

Le notaire DELEXHY , à Liège, fait savoir que l’on peut 
surenchérir d’un vingtième en son étude , jusqu’inclus le quatre 
mai prochain , à midi : *

I» Une MAISON, sise à Liège, rue Hors-Château , portant 
le 11° 394 , adjugée au prix de 550ü francs en sus d’une rente 
de soixante florins de Liège , constituée à deux et demi 
pour cent.

2° Une autre MAÏSON , sise rue de la Grasse Poule, cotée 
n° 430 , adjugée moyennant 50Ó0 francs.

La TERRE de VERLAINE sur Ourtlie n’ayant pas été 
adjugée, sera réexposée en VENTE ultérieurement Dans l en- 
tretemjis, on peut s’adresser audit notaire DELEXUY pour 
obtenir tous les renseiguemens désirables. -436

EN VENTE :
CHEZ LES

SOCIÉTÉS DE PARIS, 
LONDRES ET RRUXELLES , 

pour les PUBLICATIONS LITTÉRAIRES,
RUE DE RUYSBROECK, N° 9, A BRUXELLES.

province de liège

ROUTE DE HUY A TIRLEMONT.
4e. partie à construire.

A ri!-, , 7U lund‘ 4 raai 1835. à onze heure, du malin 
a I hôtel du gouvernement a Liège, il sera procédé „ar 
vaut M. le gouverneur de cette province, e,.Pprésence det' 
I ingenieur en ciief des ponts et chaussées, et de la connut 
sion des actionnaires, a l’ADJUDICATlON publique 1 
soumissions et aux .enchères des travaux à faire pou? la’col 
(ruction de la partie de la route de Huy à Tirlemont 
visée en trois lots4 savoir: 3 lemont di-

I" Lot. Commençant à l’origine vers Huy de la partie de 
roule a construire et aboutissant à l’intersection de l’axe de 
ladite route avec celui de la chaussée des Romains , dite 
Uhaussee Verte. ’

2e Lot Dejiuis ce dernier point sur une longueur de 2653 
metres 50 centimetres.
H annul-1' Dei’U'S CeUe dernière lonSueur i»sq» a l’enlrée de

Ces trois lois seront ensuite remis , s’il y a lieu , pour en faire 
I objet d une seule adjudication. r

On peut ju en dre connaissance du devis d’après lequel il y sera 
procédé, a l’hôlel du gouvernement à Liège, dans les bureaux 

e il. I ingenieur en chef, de MM. les cuminissaii es des dis
tricts , et chez Ai. le secrétaire de la commission des actionnaires 
a Huy.

,000

VENTÉ
D UNE

PETITE PROPRIÉTÉ FONCIÈRE.
LUNDI 4 MAI 1835, à 2 heures de l’aprèa dinde, le no

taire SERVAIS , procédera , en son élude, à Liège’, place 
du Spectacle , n° 856 , à 1 adj udication publique d’un bien 
en un seul clos, situé à Saint Nicolas, en amont du hameau 
de Pansy et se composant d’une grande MAISON , avec cour 
étable , grange , jardin, vergers , etc.

L’ensemble de la propriété aboutit, du nord , à la 
route, \erslest, à MM. Hellin , à l’ouest et au sud à M 
Degive-Biar.

L avantage de sa situation se trouve considérablement au° 
menté par la facilité quelle présente dans les communi
cations.

Une forte partie du prix pourra être converti en rente per
pétuelle. *

S'adresser audit notaire SERVAIS. 39)

FACULTÉ DE SURENCHERIR
DE

BELLES MEUTES.
Le 23 AVRIL 1835, les créances ci-après indiquées, ont

été provisoirement adjugées ; savoir : 1 ’
1° Une rente annuelle et perpétuelle de 732 fr. 38 c au 

capital de 24,413 1rs., à charge de la ville de Châtelet arron- 
(lisseinent de Charleroi, au prix de fr. (1,700. ’

2 Une idem de 6 muids éjieautre , due par MM Lewalle 
et autres d Evegnée et Melin, pour fr. 1,600.

Une autre de 364 fr. (17 c au capital de U) 940 fr 17

1 est portée ,

s:1 moTtren rr Varité à3oofl-
sadique au capital, S

. lai^it^Âj^fS * -RENTES, ne
» et celles en numéraire ne sont soumbieS Paj,al> es a Lie8e 
» de retenue. » soumises a aucune espèce

Ces adjudications peuvent être sui-enchéries on. • 
st inclus le (3 mai prochain. ^ 4 un ^ jusques

La déclaration de SURENCHERE doit être fa;t„ 1 
RD SERVAIS, notaire à Liège , et peut être r 1? ,d vant partielle. F collective ou

L'on peut aussi s’adresser à MM' DELVIGNF „ , • ,
Natuur, et DELVAUX, notaire , près Tirlemont, ' ° a'rg0a

SOUVENIRS,
IMPRESSIONS , 

PENSÉES ET PAYSAGES 
PENDANT UN-

VOYAGE E1Y ORIENT

COMMERCE-
Fonds amjlais du 26 avril. — Cons., 92 7|8 Oi. — 

holl. 57 3j4, Porti.g. 99 7,8. Esp. corlés, 710,0.
Bourse de Paris, du 28 avril. —Rentes, 5 °(0, 107 7' 

fin cour. , 107 80. - Rentes , 3 p. c. 82 10 , fin cour., 82 II
Actions de la banque, 00000 00 —Emprunt delà villi 

de Paris t OOuOO 00. — Rentes de Najdes, 98 9.5 , fin courant 
98 90. Emprunt Guebliard , 50 3(4 , fin courant, 0Ö 0(0 
-“•Rente perpétuelle , 5 ji. c. , 5l UjO, fin cornant, 00 00 
Trois p. c., 32 1(2 , fin courant, 00 00 j différée, 23 l|4. - 

I Cortès, 52 0,0. — Portugais, 00 0|0. — d’Haïti, 0000 00. - 
Giec, OoO. — Emp. belge, 102 Ij4, fin cour. , 102 1 ^8. - 
Ernpr. romain, 102 Ij2 , fin cour., 000 0(0. — Empr. de la vill 
de Bruxelles , 00.— Rauque de Belgique, 120 l|2 — Coupon 
cortès , 32 3,4 '

bourse d'Amsterdam du 28 avril. — Dette active 56 5(16 00- 
Dito, 5 Y- 102 7,16 00. — Dito Différée, I 40t*2l Ou. -
Bill, de chance 26 Ij4. — Syndi. d’amor. 95 5(16.-----Dilo
3 1 [2 °|o , 80 9,16. Contrib. de guerre, OUI 00 OjO Bill, du trèf- 
6 °|ob 0U0 OjO. — Société de comm. (07 ^[8. 0— Äus.
tat r* . . A A . . f» IV . . ^ .................. .«.‘f

(1832-1833.)

ou

NOTES D’UN VOYAGEUR,
PAR A- DE LAMARTINE,

MEMBRE DE L ACADÉMIE FRANÇAISE.

ÉDITION ORIGINALE
ORNÉE D’UN PORTRAIT] DE L'AUTEUR, DE GRAVURES EK 

TAILLE DOUCE , DE DEUX CARTES GÉOGRAPHIQUES

ET ACCOMPAGNÉE

D’UN TABLEAU
Renfermant les noms îles tribus arabes , ceux de 

leurs coinmandans , le nombre des tentes , la 
population de chaque tribu , etc.

4 EEAUX VOLUMES IN-18.
PARIER SUPERFIN-

PRIX : 10 FRS. LES 4 VOLUMES.

u -|oj, uuu UjU. — société de comm. 107 2(8. U— nus. n 
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— Dito à Anvers, Ou 0(0. — Dette difl’. d’Esp. à Paris, J 
(|4 0J. — Bons cortès à f ond 50 li2. — Coujions des coites 
Ou OjO. — Vienne actions de lu banq. , OOU0. — Métallique 
100 OjO —Act. Rot. ("levée, OOOU. —Dito 2'levei 000 I
— Lots de Pologne, 000 0(0 00. — Naples falcuu. Ou 0|°-“ 
Dilo a Londres, 00 — Brésiliens, 89 5j8 000. -Greed
— Lois Prussiens ((5 3j4.

Bourse 11 Anvers du 29 avril.

Chamjes.

Amsterdam
Lombes.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

i »"i ls jours. a deux mois j« 3 mot

12 00 OjO- 
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35 11 (6
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5,8 0,0 perte
12 o5 0,0 
47 1,4 
36 1,8 
35 1,4

fl acompte 4 „j0

K {fels -publics Belyiçue. — Dette active
Idem différée , 44 1,2 0. — Oblig. de l’eut,■ , -----
—Em, runt de 48 null., (Ol 3(4 et PlO. Idem de (2 lull 
OüO 00. — Idem de 24 null. , 000 00. — Hollande- 0' 
active, 2 1(2,000 010 P. Idem diff., 00 00. - r.c'
89 et 98 5(8 I’. 00. — /ispngne. Guebb., 49 l|2 0,0 0.

:. , 31 (,2 A. Idem. perp. Amsterdam ,

105 0,0 F. 
95 00 F.

NOTE DE L’AUTEUR.
Je crois devoir déclarer que n’ayant donné nies soins d’au

teur, en revoyant et corrigeant les épieuves, qu’à l’édition 
de cet ouvrage du format in-8°, publiée à Paris par M. 
Charles GOSSELIN, et à cette édition in-4 8 , publiée à 
Bi uxelles par la Société de Pans , Londres et prunelle s 
peur les publications littéraires , je désavoue toutes les autres 
éditions faites sans mon aveu , ne voulant pas être responsable 
des inexactitudes qu'elles pourraient renfermer. 49g

VILLE DE LIEGE — Les bourgmestre et éclievins 
vu la demande du sieur Joseph Dechesne , fondeur en fer ’ 
demeurant faubourg Saint Léonard , n° 199 , tendante a’, 
maintien de sa fonderie qu'il a établie sans avoir rempli les 
formalités prescrites ; arrêtent:

La dite demande sera publiée par la voie des journaux et 
affichée tant sous le perron de l’hôtel de ville, qu’à la porte 
de l'église de St. Foi. 1

Les peisonnes qui auraient des motifs d'opposition à faire 
valoir , sont invitées à les adresser à la régence dans le 
terme de quinze jours.
^ A Thôtel-de-ville , le 27 avril 1835.

Le président du collège , Louis JAMA1E.
Parle collège, le secréta«« , DEM AN y.

peip. Farts, 3 p. c. , 3t (,2A. Idem, perp 
3(4 à 5(8. — Idem diff. , 21 7(8 22 t(4 P.

Cours apres la bourse

Perpétuelles , 49 5,8 A. — Corlés 49 3|4 A. — 1 
différée , 22 1 j4 A. — Coujfoii.s cortès , 00 0j0 Pi I“ **• wuu|iuxi4 r_____
Russes, Ailnr. Bruxelles OU 0,0 0. — Adm «l’Ainers UOU 0.

, — UAUnio v VJ lljU \J.   21 It 111 f— .

Prunes à t ni, , dunt I : Perpétuelles 50 3,4 A.
5t 1(4 A.—Delle différée 24 l|2 F.

MARCHANDISES. — Vente par contrat privé. 
400 Balles café Brésil de 32 à 32 4(2 cts cous 
100 Caisses sucre Havane blanc , pli* inconnu. .
150 Caisses sucre Havane blond, de florins t8 5|oa 

enlrej'ôf.
350 Balles calé Havane, jn*ix inconnu. 
l5u Balles calé Sumatra a 29 !|2 cts. cons.
250 Caisses sucre Havane blanc , |»iix inconnu,lanc , j>nx incuuii««

Arrivages au port d’Anvers, du 28 avri •
* r de bondr

Le kolf Belge Jonge Joariiia , c. Dellèinyn , 
cil. de café , sucre et huile. ^

Bourse de Bruxelles , du 29 avril. — Belyiqde- .
5 U3j4 A Emprunt de 24 mill. , i01 3|4 0. —Actions « ^
ciété générale (5) 825 OjO P. Société de connu. ,,ce. \)t
It.Qii'U). Bun due de Belpir...^ /Ft) <20 üiO P Holland* _
ictcgcnciaicyx/y uAuu|ui. ÀJUCieiC ut ............ i
(9 1,2 U. Banque de Belgique (5) 120 0,0 P Holla»«, 
clive, 56 0(0 A. — Espagne. Guebliard ,g49 3,8F. ®
noprs 4 I). °lo 00. ïd. A incionloiii Ft l». °ln . 49 7|8 *_

active, .. . , __ _
Anvers 4 p. °io 00. Id. Amsterdam 5 p. °io • /1"" 'i0
Paiis 3 p. °|o i 32 P. 0 Cortès à Londres , 50 OjO 0 l 
différée, 22 f|4 P.

H. Lignac , imp du Journal, rue du Pot-d’Or , n0 622 ;


